
 
COUR DE CASSATION 

Chambre criminelle, 20 juin 2006 
 
Pourvoi n° 05-86690 
Président : M. Cotte  
 
Statuant sur le pourvoi formé par :  
 
- X... Dominique,  
 
contre l'arrêt de la cour d'appel de LYON, 7e 
chambre, en date du 28 octobre 2005, qui, pour 
provocation à la discrimination raciale, l'a 
condamné à 3 mois d'emprisonnement avec 
sursis et 5 000 euros d'amende ;  
 
Vu le mémoire personnel produit ;  
 
Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des 
pièces de la procédure qu'à la suite de la mise 
en ligne, le 10 novembre 2003, sur le site 
internet www.musulmanesonline.com, de propos 
susceptibles de caractériser des délits de 
presse, le procureur de la République a pris des 
réquisitions d'enquête, le 6 février 2004, 
notamment du chef de provocation à la 
discrimination raciale, au visa de l'article 24, 
alinéa 6, de la loi sur la presse ; qu'après avoir 
écarté l'exception de prescription, la cour 
d'appel a retenu le prévenu dans les liens de la 
prévention ;  
 
En cet état ;  
 
Sur le premier moyen de cassation, pris de la 
violation des articles 24, 53 et 65 de la loi du 29 
juillet 1881 ;  
 
Attendu que, pour reconnaître un caractère 
interruptif de prescription aux réquisitions 
d'enquête du 6 février 2004, l'arrêt retient que le 
visa erroné de l'alinéa 6 de l'article 24 de la loi 
du 29 juillet 1881 ne constitue qu'une erreur de 
plume ;  
 
Attendu qu'en prononçant ainsi, la cour d'appel 
a justifié sa décision ;  
 
Qu'en effet, si l'article 65, alinéa 2, de la loi sur 
la presse impose d'articuler et de qualifier les 
faits en raison desquels l'enquête est ordonnée, 
il n'exige pas, à la différence de l'article 53 de 
ladite loi, que soit indiqué le texte de loi 
applicable ;  
 
D'où il suit que le moyen doit être écarté ;  
 
Sur le second moyen de cassation, pris de la 
violation des articles 9-1, 10 et 14 de la 
Convention européenne des droits de l'homme ;  
 
Attendu qu'en rejetant l'argumentation du 
prévenu prise de l'incompatibilité de 
l'incrimination de provocation à la discrimination 
raciale avec les articles 10 et 14 de la 

Convention européenne des droits de l'homme, 
la cour d'appel a justifié sa décision ;  
 
Que, d'une part, si l'article 10 de la Convention 
susvisée reconnaît à toute personne, en son 
premier paragraphe, le droit à la liberté 
d'expression, ce texte prévoit, en son second 
paragraphe, que l'exercice de cette liberté 
comportant des devoirs et des responsabilités 
peut être soumis à certaines formalités, 
conditions, restrictions ou sanctions, prévues 
par la loi, qui constituent, dans une société 
démocratique, des mesures nécessaires 
notamment à la protection de la morale et des 
droits d'autrui ; que tel est l'objet des articles 
susvisés de la loi du 29 juillet 1881 ;  
 
Que, d'autre part, la protection instituée par ces 
textes n'est pas contraire aux dispositions de 
l'article 14 de la Convention, dès lors qu'elle est 
offerte à tous ceux qui sont victimes de propos 
discriminatoires ou injurieux en raison de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à 
une communauté ethnique, nationale, raciale ou 
religieuse, et que les sanctions qui la 
garantissent sont applicables à tous ;  
 
D'où il suit que le moyen, nouveau en ce qu'il 
invoque la violation de l'article 9-1 de ladite 
convention, ne peut être accueilli ;  
 
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;  
 
REJETTE le pourvoi ;  
 
Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, 
chambre criminelle, en son audience publique, 
les jour, mois et an que dessus ;  
 
Etaient présents aux débats et au délibéré, dans 
la formation prévue à l'article L. 131-6, alinéa 4, 
du code de l'organisation judiciaire : M. Cotte 
président, Mme Ménotti conseiller rapporteur, M. 
Joly conseiller de la chambre ;  
 
Greffier de chambre : Mme Daudé ;  
 
En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le 
président, le rapporteur et le greffier de 
chambre. 

http://www.musulmanesonline.com

